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Mesures de renforcement pour la cible 3.3

N° OE Mesure Responsabilité Horizon  
temporel

Moyens (poste auxi-
liaire, finances17)

Principales 
cibles 
impactées

Politiques publiques    

3.3 M1 A Une approche est développée pour planifier la suppression des conflits d’usages de l’eau et réduire ainsi 
largement les risques de contamination dans les zones de protection des captages des eaux souterraines 
destinées à l’alimentation en eau potable.

SEn 2021–2026 10 000 francs (2021), 
30 000 francs/
an (2022–2024), 
40 000 francs/an  
(2025–2026)

3.3 M2 A L’ordonnance fixant les émoluments du Service de l'environnement (RSF 810.16) et l’ordonnance fixant les 
taxes et redevances pour l’utilisation du domaine public (RSF 750.16) sont révisées.

SEn 2024–2026

3.3 M3 D Une cellule interservices « Polluant de l’environnement bâti » est créée au sein de l’administration dans le but 
de conseiller et sensibiliser à cette thématique mais aussi d’appréhender de manière concertée les ques-
tions en lien avec les substances dangereuses pour la santé issues de l’environnement naturel ou construit 
tels notamment le radon et l’amiante. Cette plateforme vise aussi à coordonner les actions en situations de 
crise.

SEn, SMC, 
SPE, SBat

Dès 2021

3.3 M4 E Les communications environnementales incluent les aspects relatifs aux impacts sur la santé. SEn 2021–2026

3.3 M5 E Une réflexion est menée sur la manière de thématiser l’impact de l’environnement sur la santé humaine dans 
le cadre des Journées Réseau PSP et sur les éléments à communiquer en priorité.

SSP, SEn 2023

Propre fonctionnement de l’État

3.3 M6 C Des diagnostics amiante des bâtiments de l’État sont réalisés. Suite à cela, d’éventuels assainissements 
sont planifiés puis réalisés.

SEn, SBat 2021–2024 
(diagnostics) 
2025–2026 
(planification)

20 000 francs (2021), 
10 000 francs/an 
(2022–2023),  
20 000 francs (2024), 
15 000 francs (2025), 
5000 francs (2026)
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